
Un employeur peut-il négocier une convention régionale à
l’échelle d’une zone transfrontalière ?

Réponse courte

Un employeur ne peut pas négocier une convention collective à l’échelle d’une zone transfrontalière impliquant des

salariés travaillant au Luxembourg. La législation luxembourgeoise ne prévoit aucune disposition permettant la

négociation ou l’application d’une convention collective couvrant à la fois le Luxembourg et des territoires étrangers.

Seules les conventions collectives conclues entre des employeurs ou groupements d’employeurs établis au

Luxembourg et des syndicats représentatifs au niveau national ou sectoriel sont reconnues, et leur champ

d’application doit être strictement limité au territoire luxembourgeois. Toute tentative de négociation d’une convention

collective transfrontalière est dépourvue d’effet juridique au Luxembourg.

Définition

Au Luxembourg, une convention collective de travail est un accord conclu entre un ou plusieurs employeurs, ou

groupements d’employeurs, et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives, visant à fixer les

conditions de travail et d’emploi ainsi que les garanties sociales des salariés. La notion de « convention régionale

» n’est pas expressément définie par le Code du travail luxembourgeois. Par ailleurs, la législation

luxembourgeoise ne prévoit aucune disposition permettant la négociation d’une convention collective à l’échelle

d’une zone transfrontalière, c’est-à-dire couvrant à la fois des salariés employés au Luxembourg et dans un ou

plusieurs pays limitrophes.

Conditions d’exercice

La négociation d’une convention collective de travail au Luxembourg est strictement encadrée par les articles L.161-1

et suivants du Code du travail. Seuls les employeurs ou groupements d’employeurs établis au Luxembourg et les

syndicats représentatifs au niveau national ou sectoriel peuvent être parties à une convention collective applicable

sur le territoire luxembourgeois. Toute convention visant à s’appliquer en dehors du territoire national, ou à des

salariés soumis à une autre législation que celle du Grand-Duché de Luxembourg, n’a aucune valeur juridique au

regard du droit luxembourgeois. Les conventions collectives doivent être déposées auprès de l’Inspection du travail

et des mines (ITM) et ne produisent d’effets qu’après homologation par le ministre du Travail.
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Modalités pratiques

Un employeur luxembourgeois ne peut engager une négociation collective couvrant une zone géographique incluant

des territoires étrangers. Les modalités de négociation, de conclusion, de dépôt et d’homologation d’une convention

collective sont exclusivement prévues pour des accords applicables aux salariés travaillant au Luxembourg,

indépendamment de leur nationalité ou de leur résidence. Toute tentative de négociation d’une convention collective

transfrontalière serait dépourvue d’effet juridique au Luxembourg et ne pourrait être opposée ni aux salariés ni aux

autorités nationales. Les employeurs doivent veiller à ce que le champ d’application territorial de la convention soit

strictement limité au territoire luxembourgeois.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs ayant des activités dans plusieurs pays de négocier séparément les conventions

collectives applicables à leurs établissements luxembourgeois, en conformité avec le Code du travail

luxembourgeois. Les accords collectifs conclus à l’étranger n’ont aucune incidence sur les relations de travail au

Luxembourg. En cas de présence de salariés frontaliers, seule la législation du lieu d’exécution du contrat de travail

s’applique pour la négociation et l’application des conventions collectives. Les employeurs doivent s’assurer que

toute convention collective déposée auprès de l’ITM ne mentionne que des dispositions applicables au Luxembourg

et respecte les exigences formelles prévues par la loi.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable est constitué par les articles L.161-1 à L.162-14 du Code du travail luxembourgeois, qui

régissent la négociation, la conclusion, le dépôt, l’homologation et la portée territoriale des conventions collectives de

travail. La jurisprudence luxembourgeoise confirme l’impossibilité de conclure des conventions collectives à portée

extraterritoriale. Toute convention collective doit être conforme à l’ordre public luxembourgeois et ne peut produire

d’effets juridiques qu’à l’égard des salariés travaillant sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Un employeur luxembourgeois ne peut légalement négocier ni appliquer une convention collective à l’échelle d’une zone

transfrontalière. Toute tentative en ce sens expose l’employeur à une absence totale de reconnaissance juridique de l’accord au

Luxembourg et à des sanctions en cas de non-respect des obligations nationales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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